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d’innovation, afi n de réaliser le projet intitulé Évaluation 
des processus du projet IMPAC – Intervention multisecto-
rielle – programmes d’accompagnement à la Cour muni-
cipale, laquelle sera substantiellement conforme au texte 
du projet d’entente joint à la recommandation ministérielle 
du présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

66084

Gouvernement du Québec

Décret 76-2017, 8 février 2017
CONCERNANT une autorisation à Pro-Vert Sud-Ouest 
de conclure un accord de contribution avec le gouver-
nement du Canada dans le cadre du Programme de 
financement communautaire ÉcoAction

ATTENDU QUE Pro-Vert Sud-Ouest a l’intention de 
conclure un accord de contribution avec le gouvernement 
du Canada, dans le cadre du Programme de fi nancement 
communautaire ÉcoAction, afi n de réaliser le projet inti-
tulé Des allées vertes pour nos quartiers;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.11 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif 
(chapitre M-30), sauf dans la mesure expressément prévue 
par la loi, un organisme municipal ne peut, sans l’autorisa-
tion préalable du gouvernement, conclure une entente avec 
un autre gouvernement au Canada, l’un de ses ministères 
ou organismes gouvernementaux, ou avec un organisme 
public fédéral;

ATTENDU QUE Pro-Vert Sud-Ouest est un organisme 
municipal au sens de l’article 3.6.2 de cette loi;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Affaires municipales et de l’Occupa-
tion du territoire et du ministre responsable des Relations 
canadiennes et de la Francophonie canadienne :

QUE Pro-Vert Sud-Ouest soit autorisé à conclure un 
accord de contribution avec le gouvernement du Canada, 
dans le cadre du Programme de fi nancement commu-
nautaire ÉcoAction, afi n de réaliser le projet intitulé Des 
allées vertes pour nos quartiers, lequel sera substantiel-
lement conforme au texte du projet d’accord joint à la 
recommandation ministérielle du présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

66085

Gouvernement du Québec

Décret 77-2017, 8 février 2017
CONCERNANT la délivrance d’un certificat d’autorisa-
tion à Hydro-Québec pour le projet de poste Saint-Jean 
à 315-25 kV et de ligne d’alimentation à 315 kV sur le 
territoire de la ville de Dollard-Des Ormeaux

ATTENDU QUE la section IV.1 du chapitre I de la Loi 
sur la qualité de l’environnement (chapitre Q-2) prévoit 
une procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur 
l’environnement pour la réalisation de certains projets de 
construction, ouvrages, activités, exploitations ou travaux 
exécutés suivant un plan ou un programme, dans les cas 
prévus par règlement du gouvernement;

ATTENDU QUE le paragraphe k du premier alinéa de 
l’article 2 du Règlement sur l’évaluation et l’examen des 
impacts sur l’environnement (chapitre Q-2, r. 23) assujet-
tit à la procédure d’évaluation et d’examen des impacts 
sur l’environnement la construction ou la relocalisation 
d’une ligne de transport et de répartition d’énergie élec-
trique d’une tension de 315 kV et plus sur une distance de 
plus de 2 kilomètres et la construction ou la relocalisation 
d’un poste de manœuvre ou de transformation de 315 kV 
et plus;

ATTENDU QU’Hydro-Québec a transmis au ministre du 
Développement durable, de l’Environnement et de la Lutte 
contre les changements climatiques un avis de projet, le 
26 juin 2014, et une étude d’impact sur l’environnement, 
le 12 juin 2015, et ce, conformément aux dispositions de 
l’article 31.2 de la Loi sur la qualité de l’environnement, 
relativement au projet de poste Saint-Jean à 315-25 kV et 
de ligne d’alimentation à 315 kV sur le territoire de la ville 
de Dollard-Des Ormeaux;

ATTENDU QUE le ministère du Développement durable, 
de l’Environnement et de la Lutte contre les changements 
climatiques a effectué l’analyse de l’étude d’impact visant 
à établir si celle-ci répond à la directive du ministre et que 
cette analyse a nécessité la consultation d’autres minis-
tères ainsi que la demande d’informations complémen-
taires auprès d’Hydro-Québec;

ATTENDU QUE cette étude d’impact a été rendue publique 
par le ministre du Développement durable, de l’Envi-
ronnement et de la Lutte contre les changements clima-
tiques, le 1er mars 2016, conformément au premier alinéa 
de l’article 31.3 de la Loi sur la qualité de l’environnement;

ATTENDU QUE, durant la période d’information et de 
consultation publiques prévue à la procédure d’évalua-
tion et d’examen des impacts sur l’environnement, soit du 
1er mars 2016 au 15 avril 2016, des demandes d’audience 
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